
Réintroduction de l’ensemble des épreuves 

Épreuves obligatoires : 10% 
(4e et 6e année du primaire 

et 2e secondaire) 

Épreuves uniques : 20% 
(4e et 5e secondaire) 

1re communication  
(au plus tard le 19 novembre 2021) Au plus tard le  

28 janvier 2022 
Au plus tard le
10 juillet 2022 

Le Ministère a annoncé son plan de relance pour l’année scolaire 2021—2022 et elles devraient être 
officialisées au cours de l'été.

Conception : Centre de services scolaire des Rives-du-Saguenay mai 2021 

Les deux bulletins devront présenter des résultats pour chacune 
des matières, compétences et volets qui apparaissent sur le bulle-
tin. Les deux bulletins devront donc être complets et ne pas avoir 
de cases vides.. 

Pour les disciplines dont les compétences ne figurent pas au bulle-
tin, le résultat disciplinaire de la première étape pourra s'appuyer 
sur une ou plusieurs compétences de la matière. Pour la deuxième 
étape, comme il s'agit d'un bilan des compétences, le résultat disci-
plinaire devra s'appuyer sur l'évaluation de l'ensemble des compé-
tences.  

L’une des quatre compétences génériques (exercer son jugement 
critique, organiser son travail, savoir communiquer et travailler en 
équipe) devra être commentée aux deux étapes. 

2e communication  
(au plus tard le 22 avril 2022) 

Les 1re et 2e communications auront pour 
objectif de renseigner les parents sur les 
apprentissages et le comportement de leur 
enfant. 

https://www.quebec.ca/gouv/politiques-orientations/relance-education



